
 

 

 

Lutte contre le 
décrochage scolaire 

 
 

Classe-relais  
au collège LABITRIE de Tournefeuille 

 
 
Pilotage du dispositif  : Inspection Académique de la Haute-Garonne. Protection Judiciaire de la Jeunesse 
 
Implantation : Locaux à proximité du collège LABITRIE de Tournefeuille 
 
Objectif général :  
Réinsérer durablement les jeunes dans un parcours de formation générale, technologique ou professionnelle 
en les engageant simultanément dans des processus de resocialisation et de réinvestissement dans les 
apprentissages. 
 
Public visé :  
C’est un dispositif destiné à accueillir les collégiens de l’agglomération toulousaine, âgés de 11 à 14 ans 
entrés dans un processus de décrochage et de démotivation scolaire. 
 
Procédure :  
- En fin d’année scolaire la DVS envoie à tous les établissements  le calendrier prévisionnel des sessions 
pour l’année suivante. 
- Demande du chef d’établissement à adresser par fax ou mail à la DVS ->Estelle Saint André ia31-dvs@ac-
toulouse.fr 
- Commission d’affectation à l’inspection académique (4 fois /an) La première session commence courant 
septembre pour les 6èmes. 
 
Modalités de suivi et d'évaluation:  
- Evaluation du parcours de l'élève pendant la durée du dispositif et préconisations d'accompagnement   
(équipe classe-relais); 
- Evaluation du parcours de l'élève après son retour dans l'établissement. 
- Projets individualisés élaborés et suivis par le collège. 
 
Partenaires de l'Éducation Nationale :  
La PJJ, co-pilote du dispositif. 
Le Conseil Général de la Haute-Garonne. 
L'association REBONDS. 
 
Financements : 
EN : 1 ETP (21HP), 0,2 ETP Assistante sociale, 1ETP AED et une dotation financière pour l’année 2007. 
PJJ : 0.5 ETP d'éducateur PJJ. 
Conseil Général  : Subvention fonctionnement stages de spéléologie.  
Association REBONDS. 
Mairie de Tournefeuille : mise à disposition des locaux. 
 

 
Contacts :  

IA31- Mme PORCHER, IEN-IO : 05.34.44.87.77 ( secrétariat) 
DVS : 05.34.44.87.65 


